
Découverte et utilisation des Fonds Européens 
 

Formation en présentiel ou en distanciel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute information : HELOU Zeina – formations@crosif.fr 

  

 

 

POUR QUI ? 
Pour les bénévoles, élus ou salariés du 
secteur sportif et associatif.  

PRÉREQUIS 
Aucun 

EFFECTIF 
De 6 à 15 personnes 
Le CROS Île-de-France se réserve le droit d’annuler la 
session si le nombre de participants est insuffisant. 

INTERVENANT.E 
 

 

Nom Prénom : GRAICHI Ségolène 

 

Votre spécialité : Experte en Politiques publiques et 

recherche de financements.  

 

OBJECTIFS 
 

1. Compréhension des Fonds Européens 

2. Développement de compétences en gestion de 

projets 
 

3. Renforcement des réseaux et partenariats  

 

         Gratuit Ligues et comités franciliens 

          Prix 200 €* TTC – 120 €** TTC 

 

          Date : Ven 4 oct / ven 25 oct / ven 15 

nov / mar 26 nov / mar 3 déc / mer 11 déc 

 

 9h00 – 12h30 (3.5 heures) 

         Présentiel : 1, rue des Carrières 94250   

Gentilly ou en distanciel 
 

* Ce prix s’adresse uniquement aux salariés ne bénéficiant pas 

de prise en charge  

 

  PROGRAMME  
 

▪ Introduction 

 

▪ Histoire des Fonds Européens 

 

▪ Principes et Objectifs des Fonds Européens 

 

▪ Les Limites et Défis des Fonds Européens 

 

 
 
 
 

▪ Les Familles de Fonds Européens  
 
▪ Comment Utiliser les Fonds Européens 
 
▪ Études de Cas et Bonnes Pratiques dans  
      le Secteur Sportif 
 
▪ Conclusion 

 

METHODES PEDAGOGIQUES ET EVALUATION 
 

Diaporama, échanges d’expériences, mise en pratique. Évaluation : auto-évaluation 
 

** Pour les salariés : prise en charge par un OPCO possible. 
Plus d’info : www.crosif.fr/prise-en-charge-par-un-opco/ 

Le CROS Île-de-France est un organisme de formation 
enregistré à la DIRECCTE sous le numéro : 11940857994  

 

Accès au CROS Île-de-France 
 

Clôture des inscriptions 7 jours avant le début de la formation. 
 

formations@crosif.fr
http://www.crosif.fr/prise-en-charge-par-un-opco/
https://www.crosif.fr/contact/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeka8ad6Jc2uuv4ylCbqRV5-BheSFfsK2YnJF4NImm69wCBFw/viewform?usp=pp_url

